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Question écrite n° 3672

Texte de la question

M. Jean-Marc Nudant appelle l'attention de Mme la secrétaire d'Etat aux personnes handicapées sur l'urgence
des mesures à prendre au sein de son ministère. En effet, un véritable plan d'urgence pour le handicap doit être
envisagé afin que le droit à la santé des personnes touchées soit réellement assuré, que le choix de leur prise
en charge soit respecté et garanti et qu'elles puissent être accompagnées dignement dans des structures
spécialisées. Par ailleurs, il lui rappelle les difficultés auxquelles sont confrontées les personnes handicapées
appelées à comparaître devant les COTOREP. L'examen des dossiers est très long et ne tient pas compte des
besoins humains et techniques dont la personne handicapée a particulièrement besoin. Aussi, il lui demande
quelles mesures très concrètes et pratiques elle entend mettre en oeuvre afin de venir en aide à ces enfants,
adultes et à leurs familles, et qu'enfin les services concernés aient conscience qu'ils remplissent un rôle de
service public particulièrement sensible, et donc à développer.

Texte de la réponse

Face aux importantes listes d'attente de placement en établissements, le Gouvernement, conscient de la
nécessité de remédier à une situation difficile, a pris des mesures dès l'automne 2002 pour accroître l'offre
d'accueil des personnes handicapées sur l'ensemble du territoire. Ainsi, ont été votées dans le cadre du
PLF 2003 le doublement de la tranche 2003 du plan pluriannuel de création de places pour adultes lourdement
handicapées (1999-2003), le renforcement des mesures du plan triennal en faveur des enfants, des adolescents
et des adultes handicapés (2001-2003) et le développement du dispositif de soutien à domicile des personnes
très lourdement handicapés. Pour 2003, le doublement de l'enveloppe nationale du plan pour adultes
lourdement handicapés, dont le montant s'élève à 70,12 MEUR de crédits d'assurance maladie et à 30 MEUR
de crédits d'Etat, correspond à un objectif de 2 200 places nouvelles de MAS et de FAM et de 3 000 places
nouvelles de CAT. L'enveloppe de crédits concernant les enfants, les adolescents et les adultes handicapés
(SESSAD, enfants polyhandicapés, autistes et traumatisés crâniens) prévue dans le cadre du plan triennal a
été, quant à elle, portée en 2003, au plan national, à 48,70 MEUR. Par ailleurs, l'amélioration du fonctionnement
des commissions techniques d'orientation et de reclassement professionnel (COTOREP) est l'une des priorités
de la politique qu'entend mener le Gouvernement afin de mieux prendre en compte les besoins et les aspirations
des personnes handicapées. Elle s'inscrit également dans le cadre général de la démarche visant à rénover
l'administration pour la rapprocher des usagers. A cet égard, une mission d'appui au fonctionnement des
COTOREP avait été mise en place en 1999, afin d'aider les différentes directions d'administration centrale
concernées par le fonctionnement des COTOREP ainsi que les directions départementales des affaires
sanitaires et sociales (DDASS) et les directions départementales du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle (DDTEFP) à mettre en oeuvre un vaste chantier de rénovation des moyens de fonctionnement
techniques et humains de ces commissions. Cette rénovation est conduite, dans un cadre pluriannuel, à travers
différents axes d'action tels que la mise en oeuvre, au plan départemental, d'un véritable copilotage par les
DDASS et les DDTEFP, la fusion des deux sections de la commission qu'un décret, actuellement soumis à la
concertation doit officialiser, la création de postes de médecins coordinateurs, l'augmentation des crédits de
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vacations médicales, la diffusion d'un guide des procédures, la formation des personnels, notamment médicaux,
et l'étude de la mise en place d'un système d'information adapté. Les différentes phases de ce plan de
modernisation des COTOREP doivent permettre de corriger, progressivement, les dysfonctionnements
constatés. Les délais moyens de traitement des demandes ont sensiblement été réduits et des moyens
particuliers ont été donnés à certaines COTOREP en difficulté pour les aider à améliorer l'accueil des usagers,
élément essentiel pour faciliter l'expression et l'examen de la demande. Il faut en effet rappeler que l'ensemble
des COTOREP existantes prennent plus de 1,5 million de décisions par an et que, s'il convient de veiller à la
rapidité et à la simplicité des démarches, l'examen individualisé et global de la situation d'une personne appelle
une attention très particulière d'une équipe pluridisciplinaire compte tenu des enjeux pour la personne et la
collectivité.
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